
Entre les soussignés :

VENDEUR

Nom : Prénom :

Né(e) le : à :

Adresse :

Pays : Nationalité :

ACHETEUR

Nom : Prénom :

Né(e) le : à :

Adresse :

Pays : Nationalité :

Il a été convenu ce qui suit :

Le VENDEUR,

déclare vendre à l’ACHETEUR,

la totalité des parts (100%) ou % des parts de son navire ayant les caractéristiques

suivantes :

Nom : Constructeur : Modèle :

Année : Longueur : Pavillon :

N° série : Moteur(s) : N° moteur(s) :

La présente vente est consentie et acceptée pour la somme de : €uros

Le VENDEUR déclare qu’il n’existe sur ledit navire aucune dette ni inscription hypothécaire ni saisie et garantit l’ACHETEUR
contre toute réclamation à ce sujet.
L’ACHETEUR déclare bien connaître le navire pour l’accepter dans l’état où il se trouve.

Le VENDEUR s’engage à effectuer dans le délai d’un mois maximum les formalités de transfert de propriété auprès de la
Direction des Affaires Maritimes de Monaco.
Le présent acte sera annulé de plein droit en cas de refus de visa de la Direction des Affaires Maritimes de Monaco.
La vente est établie avec la clause de réserve de propriété, jusqu’au paiement intégral du prix.
En foi de quoi les parties étant d’accord, le présent acte a été clos et signé après lecture par chacune des parties.

Fait à Monaco, le

Le VENDEUR, L’ ACHETEUR,

ACTE DE VENTE D’UN NAVIRE


